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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Utilisation des signaux de détresse 
 

 
Dans la nuit du lundi 09 avril  vers 20h00, le MRCC Papeete (centre de recherche 

et de sauvetage maritime de Polynésie) a été informé par le mutoi de Maupiti que des 
pêcheurs  dans le lagon ont aperçu deux tirs de fusées rouges localisés dans le nord de l’île 
vers le large. 
L’enquête diligentée par le MRCC n’ayant pas permis d’obtenir des informations 
complémentaires, l’hélicoptère inter administration de type dauphin a été engagé pour 
effectuer des recherches de nuit dans le nord de Maupiti.  
L’hélicoptère a décollé à 21h35 pour un retour à sa base à 02h10 après un ravitaillement 
sur l’aérodrome de Bora-Bora. 
Toutes les recherches engagées, qui ont nécessité plus de 04h30 d’utilisation d’un 
hélicoptère  n’ont donné aucun résultat, et le coût d’une telle opération classée en fausse 
détresse s’élève à 3 500 000 CFP. 

 
Le MRCC Papeete rappelle que l’utilisation des fusées rouges, qui font partie des 
équipements de sécurité obligatoires à bord, doit être réservée exclusivement aux seules 
personnes en détresse ou qui demandent une assistance en mer. 
Leur utilisation pour d’autre motif (ex : feux d’artifice, etc..) est strictement interdite et peut 
être condamnable (art 332-14 du code pénal qui stipule que la communication d’une fausse 
information faisant croire à une détresse est punie de deux ans d’emprisonnement et 
 3 600 000 CFP d’amende). 
En complément de manière à éviter de mobiliser inutilement les moyens de secours, il est 
également fondamental de signaler au MRCC Papeete ou aux personnes auxquelles a été 
donnée l’alerte tout retour à la normale. 

 
Pour ce qui concerne le recyclage des fusées périmées, il est préconisé de les apporter aux 
revendeurs de matériels de sécurité nautiques (shipchandler).  
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